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I4.RRKTK No 384:-54:fAP_ du 21 avrU 1954 réorgani
. $anl l'état-civil des penon:tles de .tatat local. 

L.: Got.-nŒNJ'lUR DE LI. FaANOB D'Ou-rRB-MER1 

QwtCIBll 1)H LI. "lislOH O'HOHNEIJ'B'l 

CoMMlSSiIJLE DE LA RÉPUBLIQUE .lU ToGO 

Vu Je décœt du 23 ru.ar8 1921 déterminant le& attributioD.!! 
et le, pouveinJ du Commill8aire de la Upublique au Togo; 

Vu le décret ,du. 3 jauvier 1'946 portant réoJ:'gani'"tioJl 
jadminis.trative du territoire du Togo et cr.éation d'assemblées 
rep r~st'.nt4ti 'Pee; 

Vu 'le décret du 22 septembre 1881 flunt les attributions 
.let Ildministuteurs des Colonies; 

,Vu ~Ie idéert:t du 21 avril 1933 réorganisant la jU$tiee indig~ne 
au, Togo; . 

Vu le dét:ret du 3 mai 19...15 su les pouvoirs de police des 
GOUVel'Dt'Ql'$ de. "I!erritoirej $ 

Vu' l'arrêté n· 619 du 10 novembre 1938 fixant les règff:$ 
&Wlieables à l'Etat-chU de.s' persoune8 de statut indigène modi.. 
!.é par ..r<ltés nU 691/A.PA.. du 7 sept.mb.. 1946 et rl5-49/ÀPA. 
du 5 mai 1949; 

v. l'.rr~té n' 951-49/APA. d. 2 décembre 1949 portm! 
réorganietion du eommandeJ:tleot 4utoehtone au Tu~; 

Vu l'arr@té n· 190_52/AP. du 22 f~vrier 1952 iinnt Je taUJ[ ,. 
des indemnlt& perçues par les agents et .&écrém;res d'état-civil; 

Après consultation de )'ASi5emblée Territoriale du Togo; 

ARRETE: 


TITRE PREMIER 

AClelle l'Elal-Civil 

CHAPITRE 1 
Des formes 

ARTICLE l'BEM{EJl. - Acte sera obligatoirement 
dressé des naissances et des décès des personnes .de 
statut local survenu lÛIns le Territoir<; du To,;o, .dans . 
les rentres énumérés Il l'article 2 ci-dessous. 

Dans ces centres, déclaration pourra être faite des 
mariap;es contractés dans 'les .formes 'de .Ia coutume 
autochtone. 

ART. 2. Les déclarations sont reçues: 

10 ) Dans les communes-mixtes; par l'Administra
teur-Maire ou son adjoint assisté d'un interprète; , 

20 ) Au chef-lieu de chaque circonscription admi
nistrative, par le Commandant de Cerele ou.le Chef 
de Subdivision, assisté d'un interprète; 

3") Dans l'ensemble dL! Territoire, dans les centres 
créés ou à créer SUr la proposition des chefs de cir
conscription· administrative, .par arrêté du CommiS~ 
saire de la République qui en détermine le siège et 
la compétence territoriale. 

ÀBT. 3. - Dans les centres de l'état-chil prévWl 

au 3e alinéa de l'article. précédent, les agents d'état 

civil sont choisis parmi les chefs en· fonctions dane. 
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le ressort des centres cOl]sidérés; ils SOllt nommés par 
décision du Chef du Territoire. Ils sont assistés d'un 
secrétaire désigné par décision du Chef de circons
cription. 

ART. 4. - Les agents de l'état-civil et leurs secré
taires reçoivent chacun, par acte inscrit une indem.. 
nité dont le moutant est fixé ,à .1.5 francs, pour les 
a~ents ou secrétaires percevant à un autre titre une 
allocation versée par l'Administration et à ,2,5 francs 
dans les autres c,,". 

ART. 5. - Les actes sont inscrits de suite sur des 
ref(Ïstres spéciaux ouverts au premier janvier de' 
chaque année, cotés par première et dernière page et 
-paraphés sur chaque feuille par le président du trihu
nal du premier degré. Chaque page comporte une 
,souche 1et deux volants. 

Ils ,portent ull numéro constatant l'ordre de leur 
inscription. 

Les ratures et les renvois sont approuvé; et signés 
de la même manière que le corps de l'acte. 

Il est tenu un registre par rature de déclarations. 
Ces registres seront du modèle ,annexé .au présent 

,arrêté~ 

ART. 6. - Lecture est dOlmée et traduction faite 
,des actes aux parties comparante. ,et il est fait men
tion de l'aceomplissement de cette formalité. 

AIIT. 7. - Les actes sont signés par celui à quiest 
-faite la déclaration, par l'in terprète, ou .le secrétaire 
suivant le cas et par les comparants. Si l'un <les,parti
eipants il l'acte ne sait ou ne peut signer, ,mention 
en est faite. 

Le cachet du centre d'étal-civil est apposé au bas 
de chaque acte. 

Le volant n6 2, destiné à être conservé .par le .ou les 
intéressés~ sera remis immédiatement à la ou ,aux 
personnes qui font la déclaration. Il aura la valeur 
d'un extrait d'acte d'état-civil. Le volant nO 1 est 
adressé au chef de la circonscription. 

ART. 8. - A la fin de chaque annéc, .le ,registre 
est dos et arrêté par l'Administrateur-Maire dans 
les communes-mixtes, par le Chef de Circonscription 
dans les chefs-lieux de Circonscription et J'ar l'agent 

,de l'état-<lÎvil et le chef de circonscription dans les 
centres d~état..civil. Les souches sont ,envoyées ,cn ,fin 
d'année et conservées au chef-lieu de la circonscrip
tion; les volants n" 1 sont adressés, aussitôt .au ,greffe 
du tribunal d'appel. 

ART. 9. - Le. Administrateurs-Maires dans les 
communes-mixtes, les chefs de circonscription dans 
lcs chefs-lieux de circonscription et les ,agents d'état
civil dans les rentres d'état-civil SOlIt responsahles 
de la tenue et de la conservation des, registres. 

ART. 10. - En caS de suppression d'un eentre, ses 
re~istres sont versés aux archives du ,('entre de ratta
chement. 

ART. 11. '- Le registre clos, il est dressé, il la suite 
.tu dernier acte, une table alphabétique des aetes if 
~-~ , 

Elle comporte, en face du n01Il\ dans une colonne' 
la date de l'acte, dans une autre, le numéro d'fuS(lrip
tion de l'acte. 

n est établi, tous les cinq ans, Un releve des tables 
alpbabétiques annuelles. 

Ces relevés qui, portent le nom ,.te < tal>le8,quin. 
quennales de l'état-civil des perSGllnes ,de st,atutau
tochtone » sont dressés' dans les ,mêmes formes .qoe 
les tables annuelles et comportent .les ,mêmes men:" 
tions. 

Les tables alphahétiques quinq',..nnales sont éta
blies ,en trois exemplaires: un est conservé ,au chef': 
lieu de h.. circonscription administràtive, le' second 
est déposé au greffe du tribunal colonial d'àppel,et 
le troisième aux archives do Territoire. 

CHAPITRE Il 
Les différentes sorles d'acte, 

A - Actes de naissance, 

AR,'. 12. Les déclarations de' naissances doivent. 
être ,faites au plus tard dans .les ,trente iours qui sui
vent la naissance de l'enfant, par l'un .des parents ,d", 
l'enfant ou, à défaut, par le médecin, le médeein 
africain, la sage-femme ou par,toute autre .personne 
ayant assisté il l'accouchement. 

Les chefs de famille, de quartier, de ,village, de 
canton pourront également Jaire les déclarations ,re
latives aux naissances surVenues dans leur ~roupc-
ment. 

B Actes de' mariage. 

ART. 13. - Les déclarations de mariage sont faites 
par les époux, accompagnés des parents qui ,(mt con
senti an mariage, du chef de famille lorsque la, cou
tume ex4!;c 80n consentement, et des témoins coutu-
miers. 

Les actes de mariage iIriliquent la date' et le lieu 
de la céléhration et, ,,'i! y a .lieu, la mention du con
sentement des parents et du chef de famille et les dé
clarations relatives à ,la dot. 

C. - Actes de décès. 

ART. 14. - Les déclarations' ,le- décès doivent être 
fnites dans les trente jours qui suivent le décès. 

La déclaration est faite par le chef de famille du 
décédé ou, à défaut, par un ,parent, le' chef de quar
tier, de village, ou de canton ou une personne ayant 
assisté au décès. 

CHAPITRE III 

Mentions sur 1'$ 'actes'd'Et'at-Civil. 

ART, 15. - Il est fait ,mention, d'office, en marge 
des actes de naissance ,des intéressés, des actes rle 
mariage et de décès les concernant. 

l.es divorces constatés par jugements ,devenus, défi
nitifs ou dans les formes ,coutumières, sont également 
mentionnés d'office en marge des ,actes de naissance 
et de mariage concernant .les époux divorcés. 

C<!s mentions seront portées au dosde .la, souche du 
'registre des naissances et au dos du ,volant nol dressé 
au greff~ du Tribunal colonial d'Appel. 
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Ces mentions indiqueront la d'ate et le lieu du décès, 
.ainsi 'lue le numéro d'ordre de .l'acte, de décès. , 

Ces mentions sont faites "en ce qui concerne le 
re!listr" de l'année en cours et les ,exemplaires des 
registres des années écoulées conservés au chef-lieu 
,de la ,circonscription administrative, par l'Administra
teur-Maire, le Ghef de circonscription ,administrative 
ou l'agent d'état-civil, en ce 'lui ,concerne ,les . registres 
des années écoulées conservés au greffe du tribunal 
colonial d'appel, par le greffier de ce tribunal. A cet 
dfet le chef de Circonscription administrative dODne 
avis au greffier ,de l'acte ou du' jugement 11 mention
ner. Il informe é!lalement, si besoin, l'agent de 
l'état-civil et réciproquemcnt. 

Dans le cas où un acte doit être mentionné sur les 
registres d'autres circonscriptions, le chef de .Ia cir
conscription administraiive dans laquelle a. été reçu 
~edit acte en donne avis aux chefs des circonscriptions 
intéressées et au greffier du tribunal colonial d'appeL 

Il en est de même au cas de divorce prononcé dans 
une circonscription administrative autre que celle 
où sont conservés les refCistres concernant ,les actes 
en marge desquels doit être mentionné le jugement 
de divo,"ce. ' 

CHAPITRE IV 

Rectification et, reconstitution des actes 
de l'Etal-Civil 

ART 16. - La reconstitution et la rectification des 
actes de l'état-civil ne peuvent être effectuées qu'en 
vertu d'un jU!lement. 

Il y a lieu à reconstitution dans les cas de perte 
{lU de destruction totale oupartiel!e des registres.ct 
dans le cas de déclaration n'ayant pu être r>çue par 
suite de l'expiration du délai prévu aux article. 12 et 
14. 

Il y a '\ieu à rectification dans le cas de déclarati<1n 
faussé ou erronée~ 

Les tribunaux du premier degré sont seuls com
pétents en prenlier ressort cu matière d_'état~civil 
des personnes régies par les coutumes locales. 

AaT. 17. - La oom!U\de en reconstitution.ou en 
rectification peut être faite ,par la personne que l'acte 
concerne et par toute personne ayant à cette reconsti
tution ou rectification un intérêt né et actuel. 

Elle peut également. être jaitc par l'autorité ,admi
nistrative. . 

La demande est portée devant le tribunal du 
premier degré dans le ressort duquel sc trouve la 
circonscription administrative OÔ J'aett': a été ~ou. aurait 
dû être reçu. 

Elle est instruite et il est statué conformément 
aux règles posécs à la sectiOll Il du chapitre 1er, ,.du 
titre Il du déeret du 21 avril 1933 susvisé. 

Il peut être fait appel 'du jU!lement par les per
sonnes indiquées au preuûer alinéa de l'artiele 17 et 
par l'autorité administrative.' 

L'appel !Mlra porté devant le Tribunal ,du 2~ de!lré,. 

AaT. 18. Le dispositif de tout jugement de rec
tification d'acte de l'état-civil devenu définitif est 
transcrit d'office à la diligence du chef de la circons
cription administrative au dos de la soucbe SUr la
quelle figure l'acte rectifié. 

Cette dernière transcription est faite égalemcn t par 
le greffier du tribunal colonial d'appel sur le volant 
n° 1 par lui conservé. 

A ces fins, copie du dispositif 11 transcrire est adres
sée par le président du tribunal qui a statué, au chef 
de la drconscription administrative .intéressée, ainsi 
qu'au greffier du tribunal,colonial d'al'PeL 

ù, dispositif de tout i ulternent de rcconstitutl:on 
ou supplétif d'acte d'état-civil devenu .définitif est 
transcrit d'office dans les mêmes formes Il sa date, 
au dos de la souche sur le registre de l'année en cOUrs 
du lieu où a été dressé l'acte détruit ou perdu, ou sur 
le registre de l'année où la déclaration aurait dû .être 
faite. 

AaT. 19. - Les tribunaux statuant en matière 
d'état-civil seront tcnus de consulter, ;pl'éalablement 
à leur décision, les recensements adlninistratifs les 
plus récents, dont les indications feront loi jusqu'à 
preuve du contraire. 

CHAPITRE V 

Dispositions SfJf!~iales. 

ART. 20. - Les cbefs de famille, de quartier et de 
village sont tenus de s'assurer dans les délais ci-dessus 
impartis 'lue les déclarations des naissances et des 
décès ont été ré!luliêrement faites. Le caS ,échéant, 

.ils y suppléent d'offire. 

ART. 21. - Les régisseurs de prisons, les directeurs 
d'hôpitaux, de cliniques, d'asiles, etc ..., sont tenus ,de 
déclarer les naissances ou décès survenuS dans leurs 
établissements. 

A l'occasion de la célébration de baptême, mariages 
et funérailles religieux, le célébrant doit s'enquérir 
auprès des intéressés ou de leur ràlniUe, .suivant le 
cas, si l'acte d'état-civil a été dressé. Dans la né!la
tive, 'il doit, à l'issue de la cérémol)ie. adresser au chef 
de la circonscription ,administrative un -.bulletin sur 
lequel 'il aura inserit les indieationsqu'i! possède, sur 
l'état-civil 'dès intéressés. 

ART. 22. - Les dispositions du présent titre sont 
o~l~gatoire5 en .ce qui conœrne les naissances. et les 
deces:

1.' POU!' les habitants des centres d'état-civil et 
des ~illages territorialement ,,;ttachés à chaque cen
tre par décision du Commissaire de la République 
prise en exécution de l'article premier du j!résent 
arrêté. 

Dans les localités non rattachées territorialement 
li un centre d'état-civil. les déclarations restent facul
tatives. Elles peuvent être reçues li la .demande de~ 
intéressés, dans le centre d'état-civil le ,plus rapproche 
de leur résidence. Toutefois, par arrêté {lrÎs sur l!ropo-. 
sition des cbefs de circonscription, .et ,au fur et II. 
mesure de la ,création de nouveaux ,centres d'état., 

http:reconstitution.ou
http:registres.ct
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civil, le caractère obligatoire des déclarations de ,nais
sanees et de décè.. sera prowessivement étendu à la 
totalité des villages du Terriioire. 

2") Quel que soit le lieu de leur domicile: 

a) ,pour les fonctionnaires, employés ou ,agents de 
l'Administration et du commerce, leurs conjoints ,et 
leurs descendants; 

b) pour les chefs supérieurs, de canton et de villa
ge, leurs conjoints et leurs descendants; 

c) ,pour les membres de l'Assemblée Territoriale; 
d~Jj Conseils de circonscription, des Commissions Mu" 
nicipales ~ des tribunaux, lenrs conjoints et .leurs 
descendants; 

d) pour les descendants de .personnes ayant fait 
l'objet d'une déclaration d'état-eivil. 

ART. 23. - Les dé,.larations de mariage sont faeul
tatives. 

ART. 24. - Les recensements administratifs \es 
plus récents devront être ,utilisés ei'. vue de contrÔler 
la réalité et la véracité des déclarations et de recber
eher les fraudes, les abstentions et les erreurs d'ins
cription. 

-
AllT. 25. - Il est institué un livret ,d'état-civil 

poor les fonctionnaires, employés et agents, de l'Ad
ministration, ainsi que pour toute ,personne ,qui, en ,fera 

, la demande. 
Un arrêté d'application déterminera les conditions 

,dans lesquelles ce liv'ret sera établi et distribué. 

TITRE II 
Acte.de notoriété. 

ART. 26. - 'A compter de la date ,d'entrée en ,vi
gueur du présent arrêté, il ne sera plus délivré d'acte 
de notoriété pour les ,naissances et les décès qui n'au
ront pas fait l'objet d'une déelaration,dans les délais 
prévus par les articles 12 et 14 ci.dessus. 

Seul pourra intervenir dans ce cas ,un jugement ,du 
tribunal du premier degré dans les conditions et 
formes déterminées aux articles 16, 17 et 18 ci-dessus . 
• Les actes de notoriété établis antérieurement à 

'l'entrée en vigueur du présent arrêté, et eonformé, 
ment ,aux dispositions de l'artiele 21 de ,l'arrêté du 10 
nov~mbre 1938, demeurent valables, .et peuvent faire 

'l'ohjet 	de l'homologation prévue par l'article 22, du 
texte préeité. 

TITRE, III 

CHAPIT~ PRE>nER 

De Ùl délivrance des copies de. acte. 

de l'état.civil et des actes de notoriété 


AllT. 27. Il est délivré il toute, personne ,de sta
tut autocbtone qui en fait la demande, copie des 
actes qui la concernent. Copie peut également être 
délivrée aux ascendants, descendants, conjoints et 
béritiers dont la qualité aura été reconnue. 

Elle est délivrée aux demandeurs sur timbre et li. 
je.!.lI'f; irais, conformém""t à .la législation.en,~gueuri 

par les cbefs des circomreriptions administratives, les 
administrateurs-maires, les agents d'état-civil ou fi}< 
greffier du tribunal, colonial d'al!J!"l, qui doivent la 
certifier conforme au registre, la signer et y apRoser' 
le ,cachet de la ,circonscription, du, ,centre d'état-civil 
ou du greffe. 

Cette disposition ne s'applique pas li la ,délivrance 
de la copie établie au moment où .l'acte est dressé_ 
Cette délivrance est gratuite. 

Copie sera délivrée également gratuitement. : 

10 ) en cas d'indigence dûment cOdBta.tée; 

20 ) pour Iœ actes de naissance, en ,vue ,de la consti 
tution des dossiers scolaires. 

Toute copie d'aete ,de notoriété délivrée ,sur timbre' 
et aux frais du demandeur.. 

ART. 28. Les' autorités, administratives et judi_ 
ciaires peuvent obtenir copie de tout acte de ,l'état 
civil ou acte de notoriété. Cette copie est établie 
comme il est dit aux ,articles précédents, mais sur 
papier libre et sans frais. 

CHAPITRE Il 
De la vérificatwn de. regist,."... 

MT. 29. - Les registres tenus ,dans les ,centres 
d'état-civil sont obligatoirement visés une fois Ilar, 
mois par le Chef de Subdivision et contrôlés par le: 
Commandant de Cercle et l'Inspecteur des affaires, 
administratives au cours de leurs tournées. 

Au ,conrs du premier ,trimestre dl" chaque, année le; 
Procureur de la République près le .tribunal ,eolonial 
d'appel procède à la.vérification des ,registres de 
l'annéc ecoulée déposés au greffe du tribunal colo
nial d'appel. 

Il adresse son rapport de vérification au Commis
saire de la République et lui présente les pro]!ositions 
nécessaires pQur les rodifications qu'il juge utiles_ 

TITRE IV 

Recensements.., 

AllT. 30. - La population est soumise li. des re
censements périodiques effeetués par les chefs de 
circonscription administrative ou par leur!, adjoint;,. 

Les reeensements sont effectués par familles, en 
présence des Chefs de canton; de villages, de ,quar
tiers. 

ART. ;n. - Seront notamment inserits sur • le. 
recensements tous renseignements utiles permettant· 
l'identification des personnes, et portant ,sur .la .filia
tiOll, la date et le lieu de lla1ssanœ, les mariages et 
les divorces. 

ART. 32. - Dans les localités non rattachées terri 
torialement à un centre d'état-civil, ,il sera délivré, 
sur sa demande, Îi toute personne autre que celles 
énumérées à l'article 23, 2& et qui n'aura pas fait 
l'objet d'une dédaration facultative d'état-civil, un 
bulletin de recensement portant toutes indications la 
concernant,. contt:Dues .~s les re;cen~m~ts* 
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TITRE V, 

SanIJtions 

ART. 33. - Toute personne convaincue d'avoir 
formulé une assertion sciemment. inexacte, li l'occa
sion d'une des déclarations de l'état-civil prévues au 
présent arrêté, qu'elles soient obligatoires,Ou faculta
tives, ou à l'oce.aeion d'un recensement;. sera ~punie 
d'un emprisonnement' de l à 15 iours et d'une .amende 
de 1 à 1.200 francs ou de Yune de ces deux peines 
seulement. 

hT. 34. - Sera punie d'une ~mende de 1 à 1.200 
francs toute personne qui, Jenue aux tenues du pré
sent arrêté, de faire obligatoirement les déclarations 
li l'état-civil, aura omis de les faire. 

Sera punie d'une amende de 1 à 600 francs toute, 
personne qui, sauf excuse valable, ne se sera pas pré-. 
sentée, aux .recensements prescrits _par .rautorité. admi ... 
nÎl!lrative. 

hT. 35. - Le présent arrêté sera mis en .applica
tion le le. juillet 1954. . 

AIl~'. 36. - TouledÛ!position contraire au présent 
arrêté est abrogée. ' 

ART. 37. - Le présent arrêté sera enregistré, pu-: 
bilé et communiqué partout où besoin ~ra. 

Lomé, le 21 avril 1954. 

L. PECHOU'"" 

--_.....__._.'--------
IMPRIMI!!ItlE DE L"~ PR:OPI!SSJONN!l.LE ... c. Lo!d - 'ft;.'O) 

DEPOT LEGAL ,,' 234 
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Souche. No . . • • . 

DECLARATION DE NAISSANCE 


Cercle de ' • 

Sllb!liYislon de 

(',cnlre de . , 

Je, soussignô, 

F.,uction 

Certifie avtiÎl· reçu la déclaration dl': 
naissanœ de: 

Noms de l'enfant " 

Sexe 

Père . 

N{)ms 
Ml~rr 

Profession d II père 

Domici1l' des p'll'Cnls 

N.1m ct ,Iomicile du déclarant 

Dale de ln naissance j
Lieu de la naissance 

Dale de ln déclara lion 

Signature de l'agcnl 
charg" de l'état-ci"il, 

Signal""c 
du déclarant, 

Signature de t'inlerpl'èlc, 

Volet No 2 No , . • . 

DECLARATION DE NAISSANCE 


Cercle de 

Suhdiybion de 

Cent,..:' de ' , 

.ICI soussigné, 

l'mlcHon 

Certitïe Ilyoi,' l'CCII la déclaration de 
lHlissau(>e de: e 

Noms de l'enrant 

Sexe 

P"re . 

~{)I11S 
M"I'C 

Profession du père 


Domicile des parenls 


:-\Olll t't ,Iomidlc dn déclaranl 

llaœ de ln naissance 

Lieu de 'In. naissance 

Date de la déclaration 

Sign,llurc de l'agent 
chargé de l'étnl-dvil, 

Signatlll'e 
dll décla t'nnl, 

Signahlrü de l'inlel'prNe, 

,. i:" ." 


EXTRAIT DE NAISSANCE 
(à remettre au déclarant) 

Yolet No 1 NI) .... 

Cercle de . . 

Snhdivision de 

Ccnlte de . , 

Je. soussigné, 

Foncli<ln 

CCl'lirie avoir rC\,ll 1:t déclarai ion de 
nnîssance tIe : 

Nom, de l'enfant 

s',xe 

] )(\rr 

Noms 
~lt're 

Profession d Il 1"\1'0 


Dmnkik ,les pUt'cnts 


Nom rt domicile du déclarant 

Date de ln nai~snnœ 

Lieu de ln naissance 

Dale de la décr!mllion 

Signot"",,, de l'agent 
eh,ù-gé de l'étal-civil, 

Signalul'C 
du déClarant, 

Signature de PinlcrprNc, 
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SOl/clle No , , , . ' Volet No 2 No . . . Volet No 1 N° , ,~ 

DECLARATION DE MARIAGE 
DECLARA TION DE MARIAGE EXTRAIT D'ACTE DE MARIAGE (à remettre aux intéressés) 

Cercle de ' . Cercle de . , Cercle de ' , 
Suhdivision de Subdivision de Subdivision de 
Centre de ' , Centre de ' , Centre de ' . 
Je, sollssiglll!, Je, soussigné, Je, sonssigné, 
FOllcti<:m Fonction FoncHon 
Certifi~ avoir reçu ta 'tléclamtioll de Ccrtir~e a"ni l- l"eçn la de Certifie avoÎ!' reçu la déclaration de 

mariag{' de: manage ùe: de: 
Nom dn mari Xom du mari Nonl dü ul'ari 

Nom dn père \ Nom dn "'" ,:'(~11l. du père 
Filiation Nom de la mère FiHillion 1:N~)(~ rie ln mère hlH1hoJl 1~~lIl, <l~ ~a ,ll1,è~ 

Douùcilc , '. , , 
Nom de la femme ' . , 

\ ;.i0l1l du l'ère ' 

1~,:m: rl~ ~a:m:èl'~ 
Domicile 
Célébré il 

TéUlOtllS 

C,)UllllllC 

,\. 
l, 

Dot ): : 
Disl}OsitiDlls spéciales 
........ , ..... 
Nom d domicile des dédai'ants 

, , '. 

Domici'lc 
Nom de la ferrunc . . • 

Filiatii)Jj 
\ ,N~t~ ~n, p~r~ 
I.N~n~ de la mère 

Domicile 
Célébré à 

Témoins 
\. 
1. 

COlltnm(' . 
Dot 

\. 
1. 

DiSpositiOllS spéchlles 
. ........ . 
Nom cl domicile des déclal'all ts 

, . 

DOll1icile " , 
Nom de ln femme ' 

\ Nom du père 

Filiation ? : N~n~ de 'la'~ère 
Domieile 
Célébré 11 

1ëmQins ): 

Coutume 

Dot 
1. 
1. 

Dispositious spéciales 
. ~ . . . . . . . . 
Nom et domicil,> des déclarants 

Date du 
Date de la déclaration 

nate du mariage . . 
Da~ de la déclaration 

Date du mariage 
Date de la déclaration 

Signature 
chargé de 

de l'ab~ut 
l'élat-civil, 

Signatlll'C 
du dédal'ant, 

Signature 
dHU'gé u<: 

de l'agen t 
l'lItat-civil. 

Signature 
dn déc1a,'ant, 

Signature 
chargé de 

dt~ l'agent 
l'"lat-civil, 

• Signature 
du déclarant, 

Signature de l'in te 1'1' l'Il tc, Signature de l'interprète, Sigllature de l'iutel'pl'ète, 
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Souche 	No . , ' , . 

DECLARATION DE DECES 


cx,rchi de . . 

Subdivision de 

cx,ntœ de •• 

Je, soussigné, 

Fonction 

Certifie avoil' 1'tl\'U la déclaration de 
décès de: 


Noms du délllnt 


Sexe 


Date de ln uaissance 


,Lieu de la naissance 

f Père 

, 	 \, . . 
Noms 	 t lIlèœ 


\ 


Célibntai re 

Marié 

Profession . ... " 

Domicile , 


1>{om et domicile dtl déclarant 


Dale du .déœs 


Lien du décès 


Date de 'In déclaration 


Signlltur<' de l'agent 

chargé de l'étal-civil, 

Signature 
dn déclarant, 

, Signature de l'interprète, 

'" 

Cercle de .. 


Subdivision de 


Centre de .. 


Je, sousSigné, 


Fonction . . 


Certifie avoir œçu la déclaration de 

décès rIe: 


No'ffis du défunt 


Sexe 


Date de la naissance 


Lieu de la naissance 


CP~~ 
Noms 


( .Mère 


f'Alibataire 

Marié , . 

Profession . 

Domicile , 

Nom et domicile du déclarant 

Date' du décès 

Lien du décès 

Date de la déclaration 

Signature ,de t'agent 
chargé de l'état-civil, 

SignaluI'C
du déclarant, 

Signatllt'erte l'interprète, 

Volet No 2 No • 

EXTRAIT D'ACTE DE DECES 


~"""'A >",", 	 Ile ""i' ";~i 

Volet No 1 No ~ 

DECLARATION DE DECES 
(à remettre au déclarant) 

Cercle rie ' , 


SllbdivisioR de 


Cent~ de .. 


Je, soussigné, 


FOll<.1ion . . 


cx,11ifîe av,)jr recu la tll'claratioll rle 

décès de: . 


Noms du défunt 


Sexe 


Date de la naissance 


Üeu de la naissance 


~ .fèt'e 

Noms 

( . Mère 


Célihataire 

Marié 

Profession . 

Domidle ' 

Nom et domicile du déclul'anl 

Date du décès 

Lieu du décès. 

Date rie la décLaralion 

Signature 'rle l'agent 
chargé dcl'état-civil, 

SignatlH'e 
~u déclarant, 

Signat",,,, rie l'Înlc'1,rè(r, 
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